
BE.LANCE
Se lancer comme  
employeur en  
Belgique



Économie ouverte

Diversité culturelle

Facilité d’accès à 
partir de l’Europe et 
du reste du monde

Travailleurs qualifiés

Prix de l’immobilier
attrayants

Excellente qualité de 
vie

Centre de décision 
international

Connaissance approfondie 
des langues

Plus de 2 000 
multinationales

Plus de 500 millions de 
consommateurs dans un 
rayon de 800 km<80km

>500

Hallo

Bonjour

AU CŒUR DE L’EUROPE

Vous avez choisi d’établir ou d’étendre votre entreprise en Belgique ? Excellente dé-
cision ! Les avantages sont nombreux. La Belgique se trouve au cœur de l’Europe et 
Bruxelles est la plaque tournante politique et économique de l’Union européenne. C’est 
donc l’endroit idéal pour donner un coup d’accélérateur à votre entreprise. Plus de mille 
organisations internationales, publiques et privées se sont déjà implantées sur notre 
territoire et ont installé leur siège principal ou un secrétariat permanent en Belgique.

Lancez votre activité en 
Belgique avec be.lance
Bien entendu, de nombreux éléments entrent en considération lors du 
démarrage d’une activité. Lancer une entreprise dans un pays étranger 
est encore plus complexe. Satisfaire aux obligations légales lors de la 
création de votre entreprise, demander des numéros d’enregistrement (si 
nécessaire), obtenir les autorisations et les attestations, embaucher et 
déployer le personnel, etc. Régler toutes ces questions, et surtout savoir ce 
que vous devez faire, n’est pas une évidence. Le fait d’avoir un partenaire 
local fait toute la différence, il vous 
guidera dans toutes vos démarches 
administratives et juridiques.  

Nous voulons vous apporter 
notre aide, pour que vous 
puissiez vous concentrer 
pleinement sur le 
démarrage de votre 
entreprise.

be.lance de Securex 
vous aide à lancer 

rapidement votre activité 
en Belgique.



be.lance aide les entreprises qui s’établissent en Belgique et souhaitent embaucher 
du personnel par la suite. Un interlocuteur permanent vous accompagne pendant 

tout le processus de démarrage de votre entreprise. Il analyse votre situation, s’occupe 
des obligations administratives et légales nécessaires, pour votre entreprise et pour vos 

employés, et vous prodigue les conseils professionnels requis. 

Analyse  
d’entreprise

Obligations  
administratives & légales  
& Services RH essentiels

Premier calcul  
du salaire

 Analyse de vos plans

Offre de services sur mesure

Accord

Enregistrement de votre entreprise

Demande numéro de sécurité sociale et 
numéro d’entreprise belge

Affiliation secrétariat social Securex

Affiliation Service Externe de Prévention et 
de Protection Securex

Souscription assurance accidents du travail

Autres services RH (soutien juridique, man-
dataire social, etc…)

Préparer et effectuer les premiers calculs de 
salaires

Découvrez Officient: plateforme RH  
tout-en-un

Lancez votre entreprise Belge 
en 3 étapes grâce à be.lance
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http://www.securex.be/officient


Affiliations obligatoires et services facultatifs
Vous venez de prendre connaissance du processus en 3 étapes pour lancer votre entreprise en Belgique avec be.lance. Mais quelles sont les affiliations 
obligatoires et les autres services nécessaires en matière de services RH ? Jetez un coup d’œil à cet aperçu :

Services de paie (secrétariat social)

En tant qu’employeur, vous voulez payer vos employés correctement et à temps. Mais le cal-
cul des salaires n’est pas une mince affaire en Belgique. C’est pourquoi il est préférable de 
faire appel à notre bureau des salaires (secrétariat social). Nous nous chargeons du calcul 
de vos salaires et organisons le paiement de vos cotisations sociales et de vos précomptes. 
Vous avez ainsi tout le temps de vous concentrer sur votre activité.

Vous pouvez également vous adresser à notre secrétariat social pour obtenir des conseils 
sur toutes vos obligations légales. 

Service externe de prévention et de protection au travail

Là où le département interne n’est pas capable soi-même d’accomplir toutes les tâches qui 
lui sont assignées, l’employeur est tenu de faire appel, pour tous les autres aspects, à un 

service externe de prévention et de 
protection au travail agréé à cette 

fin. Il s’agit ici d’une formalité 
obligatoire même si aucun 

des travailleurs engagés 
n’est soumis aux examens 

médicaux ou aux vacci-
nations prescrites par 

la réglementation re-
lative au bien-être 

au travail.

Assurance Accidents du Travail

Tout employeur engageant du personnel est légalement obligé de conclure une police 
d’assurance contre les accidents du travail auprès d’une compagnie d’assurance agréée. 
Celle-ci couvre les lésions physiques (pas les dommages matériels) résultant d’accidents 
survenus au travailleur au cours de et à cause de l’exécution de son contrat de travail ou 
sur le chemin du travail, peu importe qu’il soit ou non responsable de l’accident survenu. 
Securex peut affilier votre entreprise à son assurance auprès de la ‘Compagnie d’assurance 
belge Securex accidents du travail’.

Pack Légal facultatif

Le droit social belge cache souvent des spécificités que les entreprises engageant pour la 
première fois un collaborateur en Belgique sont obligées de remplir dans le domaine du 
recrutement de personnel. 
Pour garantir au maximum la protection au niveau légal, nos consultants Legal & Reward 
assistent les entreprises dans l’élaboration d’un contrat de travail et de règlements de 
travail conformes à la législation belge.  
Ils peuvent également vous conseiller dans l’optimalisation salariale pour réduire les coûts 
salariaux résultant de l’occupation de travailleurs en Belgique. Nous pouvons également 
vous aider pour toutes les questions par rapport à la mobilité internationale de votre tra-
vailleur (en termes de fiscalité, droit du travail, immigration, sécurité sociale et formalités 
administratives).

Mandat Social facultatif

Les entreprises sans personnalité juridique sont obligées de designer une personne ayant 
sa résidence en Belgique comme mandataire ou représentant. Securex offre ce service à 
ses clients étrangers. Nos services comprennent :

• La réception de documents de la part de la sécurité sociale belge et des autorités 
fiscales

• Ranger et maintenir à jour les documents sociaux, ceci jusqu’à 5 ans après la suspen-
sion potentielle des activités en Belgique

• Informer les autorités de l’acceptation du mandat.



Témoignage de client  
be.lance, vu par une entreprise canadienne 

Une société canadienne mène depuis quelque temps des activités en 
Europe, par le biais d’agents et en direct à partir du Canada. Cette façon 
de procéder est simple, parce qu’il n’est pas nécessaire de disposer d’une 
succursale ni même de s’enregistrer. Toutefois, cela ne suffit pas lorsque 
l’on veut réellement prospecter le marché européen, générer un chiffre 
d’affaires et échafauder un scénario de croissance. 

À un moment donné, cette entreprise canadienne a décidé, au bout de 
quelques recherches, d’opérer à partir du terri¬toire belge. La position 
centrale, le plurilinguisme de sa population et sa disposition à voyager 
avaient énormément plu à cette entreprise. Ces gens étaient tombés 
amoureux de Gand, ce qui était également un atout. Ils ont contacté FIT 
(Flanders Investment & Trade) et se sont mis en rapport avec Securex. 

Une personne de contact nous a été attribuée. Elle nous a 
informés au sujet des différentes conditions à remplir en Belgique 
pour pouvoir employer du personnel. Elle nous a également 
expliqué les coûts que cela engendre. 

Securex s’est chargé de toutes ces formalités pour nous, ce 
qui nous a permis de nous concentrer sur la poursuite de notre 
développement en Europe. Nous n’avons pas eu à nous soucier 
de toutes les procédures administratives qui accompagnaient le 
lancement de notre branche belge. 

Notre client advisor Securex nous a tout d’abord accompagnés 
au guichet d’entreprise pour nous inscrire à la BCE. Nous avons 
rapidement reçu notre numéro d’entreprise. Une fois ce numéro 
en notre possession, Securex s’est chargé de toutes les autres 
inscriptions obligatoires. Le fait que tous les contacts se 
déroulent aisément en anglais constitue pour nous un véritable 
atout.

Tous les avantages de 
be.lance en quelques points 

Centralisation de tous les services RH

Securex est un guichet unique (one-stop-shop) pour tout ce 
qui concerne le lancement d’une entreprise et la gestion du 
personnel.

Une communication fluide

Tous les services sont regroupés chez nous. Les informations 
circulent donc sans accroc et rapidement. 

Équipe d’experts en RH

Une équipe d’experts en RH vous guidera durant toute 
la procédure de démarrage. Ce sont des experts dans les 
différents domaines des RH, afin de vous donner accès aux 
informations les plus pointues.

Emploi à l’étranger 

Securex est un spécialiste de l’emploi international, de la paie 
fractionnée (salary split) et du calcul des salaires international.

Nous parlons votre langue

Votre contact peut vous assister en Anglais, Français, 
Néerlandais et Allemand. 



HIVE5
Vous êtes à la recherche d’un espace de bureaux adapté en vue d’une utilisation permanente ou occasionnelle ? Vous 
le trouverez certainement chez HIVE5. HIVE5 se trouve à Bruxelles, à un jet de pierre du quartier européen. Le site 
est aisément accessible en train et en métro. 

Vous pouvez y utiliser l’open space, mais des bureaux privés de diverses dimensions, que vous pouvez louer, sont 
également disponibles. HIVE5 est un endroit incontournable pour ceux qui recherchent l’inspiration au sein d’une 
communauté de free-lance, d’entrepreneurs, de startups et de PME.

Laissez-vous inspirer.  
Rendez-vous sur www.hive5.be

Cours Saint-Michel 30  |  1040 Brussels - Rue des Francs 79  |  1040 Brussels

Payroll dans 

plus de 20  
pays européens

Securex international
L’entreprise est la base de l’activité économique. Les travailleurs sont la clé du succès. Securex aide les 
entrepreneurs à développer et à faire croître leur entreprise et croit en une politique du personnel sur 
mesure en fonction de l’individu et axée sur l’employabilité durable. 

Securex est l’un des principaux acteurs dans le domaine de l’accompagnement des entrepreneurs et des 
entreprises sur le marché belge. Du lancement jusqu’à la fin des activités. Nous nous occupons des 
obligations légales et administratives, des assurances de revenu, de l’administration du personnel 
et du calcul des salaires, du bien-être et de la prévention, du développement des talents et de 
l’emploi international. 

De plus, nous fournissons également ces services sur le plan international grâce à notre 
vaste réseau de partenaires dans plus de 15 pays européens. 

Vous préférez le contact direct ? C’est également possible ! Securex a ses 
bureaux situés en Belgique, aux Pays-Bas, au Luxembourg, en France et 
en Espagne.

Nous proposons également un reporting et un support juridique et 
fiscal au niveau international. Pays Securex 

Desservis par nos partenaires

http://www.hive5.be


Prêt à lancer votre 
entreprise en Belgique ?

Contactez-nous !
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tel:+3278059010
mailto:be.lance%40securex.be?subject=
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